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FERMES JURASSIENNES

HISTOIRE DE LA FERME DE L'HOPITAL,
DE LA FERME DU PRINCE, DE LA BICHE,

DE LA COMBE A LA BICHE, A LA CHAUX D'ABELLE

par Marius FALLET, publiciste ä La Chaux-de-Fonds

LA FERME DE L'HOPITAL

La Ferme de l'Höpital est situee en bordure de la route de
la Petite Chaux-d'Abelle au Cerneux-Veusil, tron$on de l'artere qui
relie La Ferriere ä Tramelan par Les Breuleux. La Ferme du
Prince l'enserre de trois eötes.

Nicolas Foulon, le troisieme en date des pasteurs reformes
de St-Imier (il exerga le ministere de 1562 ä 1569), legua une
partie de ses biens en faveur de la creation d'un hospice de la
Paroisse de St-Imier, qui englobait alors tout le Haut-Vallon,
des Convers ä La Doux ou Torrent, pres de Cormoret. «...Tous
nos aultres biens soys or, argent, meubles et immeubles et aultres,
— est-il dit, dans son testament du 4 fevrier 1565, qui est aussi
celui de sa femme Baebeli Spiess, — nous les donnons pour
l'amour de Dieu aux pauvres de la perroche (Paroisse) dudit
St-Imier sous l'intention que l'on doit en faire ou achepter une
maison pour loger et haberger tant les pauvres de ladite Par-
roche que aultres allant et passant par elle.»

Telle est l'origine de l'Hospice de St-Imier, appele autrefois
«l'Höpital de la Paroisse » ou le « Grand Höpital», ä mesure que
les communautes de Villeret, de Sonvilier et de Renan fondaient
chacune leur hospice; les documents les mentionnent sous le
nom de «Petit Höpital» de Sonvilier, etc.

Chez nous, la distinction entre l'höpital et l'hospice date
du XIXe sieele. L'höpital de St-Imier etait bei et bien un hospice.
On y hospitalisait les vieillards, les incurables, les pauvres en
general, et parfois meme des malades. C'est l'equivalent de l'al-
lemand « Armenhaus, Prundhaus». Aussi les proprietaires et fer-
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miers d'origine suisse-allemande continuent-ils ä appeler « Armengut

», la «ferme des pauvres», autrement dit de l'höpital, en
langage archai'que, le domaine de La Chaux d'Abelle.

A l'occasion de testaments posterieurs ä l'annee 1565, les
documents mentionnent ici et lä des legs en faveur de «l'höpital
de la Paroisse». On lui legua meme des terres. Cette institution
charitable devint ainsi la proprietaire de plusieurs domaines; la
Paroisse les afferma ä des particulars. Pour gerer les biens de
l'hospice, eile institua un «gouverneur de l'höpital» appele plus
tard «receveur de l'höpital». Les fonds de l'hospice augmenterent
avec les annees; il eut son rentier. L'hospice preta de l'argent ä

de nombreux artisans et commergants de St-Imier, et meine des
autres villages du Haut-Erguel.

En 1773, Messieurs de la Justice de St-Imier se reunirent ä

la demande des deputes des cinq communautes (St-Imier, Villeret,
Sonvilier, Renan et Communaute des Montagnes) de la Paroisse
et Mairie. Les notables assembles constatent que le « Fonds pour
subvenir aux besoins des pauvres», fonds dont la Justice avait
la surveillance, se montait ä environ 32.000 ecus faibles. Les
deputes n'ont aucun grief ä formuler eontre l'administration du
« Fond du grand höpital de la Paroisse ». Cependant, ils desirent
le partage du fonds, chaque communaute ayant cree entre temps
son höpital propre et son fonds de l'höpital. Le Grand-Bailli et
Chätelain de l'Erguel, David Imer, autorisa le partage. Le 2 novem-
bre 1773, il se rendit ä St-Imier pour y mettre la derniere main
en presence des justiciers des cinq communautes. A cette date,
l'hospice de la Paroisse possedait cinq «metairies» ou domaines:
la Froment, la Juillarde, la Petremand, la Vuilleumier et la ferme
d'Abram Tissot-Daguette. En 1732, les sceurs Elisabeth et Marguerite

Froment, famille aujourd'hui eteinte de St-Imier, avaient
legue ä l'hospice de la Paroisse, la ferme qui porta leur nom.
Elle est appelee aujourd'hui «la Fromache» par suite d'une des
deformations si frequentes dans la transmission orale, sinon ecrite
des lieux-dits. Peut-etre faut-il attribuer cette alteration ä un
defaut de prononciation de fermiers suisses-allemands.

Des domaines qui ont appartenu ä «l'höpital de la Paroisse
de St-Imier», la «ferme de l'höpital (Armengut)» est seule ä

perpetuer le nom d'une institution qui n'a cesse d'exercer jusqu'ä
nos jours son röle si bienfaisant. La maison d'habitation du
rural porte les initiales P. J. et le millesime 1654. Le maitre de
l'ouvrage, Pierre Jaquet, fut aussi proprietaire de la «Ferme
du Prince» voisine. Les Jaquet sont une ancienne famille de
St-Imier. Elle donna ä cette communaute des notables parmi
lesquels figurent des notaires, qui furent greffiers de la Justice et
secretaires de la Communaute de St-Imier; des justiciers, des
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anciens d'Eglise, un maire, etc. Son role dans le developpement
de l'industrie horlogere ä St-Imier a ete grand.

Des Jaquet, la ferme passa aux Tissot-Daguette, puis aux
Billieux de Porrentruy; de ces derniers aux Reinach-Hirtzbaeh,
et par heritage aux de Jouffroy et enfin aux de Sury-Bussy de
Soleure. Ces families confierent l'exploitation du domaine ä des
fermiers bernois.

La maison d'habitation a subi les atteintes de l'äge et des

Ferme du Prince (Fürstengut) ä La Chaux d'Abelle,
construite en 1620 par Pierre Jaquet de St-Imier

transformations malheureuses lui ont enleve le cachet artistique
qu'elle avait certainement ä l'origine. Au-dessus de la porte d'en-
tree, on lit cette inscription: Dieu soit sien.

LA FERME DU PRINCE OU DE SON ÄLTESSE

Les proprietaires et fermiers d'origine suisse-allemande l'ap-
pellent le «Fürstengut». C'est un des plus vastes domaines de
La Chaux-d'Abelle, si riche en belies fermes. Celle du Prince est
situee entre la cluse, formant ä l'ouest l'entree de la Combe de la
Biche, et la Combe des Eloyes ä Fest; cette derniere conduit du
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Cerneux-Veusil au Mont-Soleil; le domaine borde en partie la
route de la Petite Chaux-d'Abelle au Cerneux-Veusil.

La maison d'habitation frappe par ses grandes dimensions.
L'exterieur a tous les caracteres de la maison de maitre; quelque
chose de distingue et de fini. Des transformations mal comprises
ont enleve ä la cuisine voütee son cachet artistique d'autrefois.
La grande fagade de la maison est orientee au midi. Dans un
ecusson au-dessus de la grande porte d'entree romane, on peut
lire les initiales «P. J.» et le millesime «1620 ». Venerable par
son anciennete, cette maison l'est encore davantage par son
histoire. Le domaine a appartenu autrefois au Chapitre de la
Collegiale de St-Imier. A la Reforme, il devint un des nombreux
fiefs des princes-eveques de Bale. Un document de 1729 l'appelle
la «Päture de Son Altesse ». Des Jaquet de St-Imier possederent
le domaine comme fief des princes-eveques. Pierre Jaquet, dit de
La Chaux-d'Abelle, fit construire la maison d'habitation. Cet
eleveur de betail bovin et chevalin frequenta les foires d'Erguel,
du Val-de-Ruz, voire de Neuchätel. II fit le commerce de gros
betail. Par exemple, en 1655, il acheta ä la foire de la St-Gall
ä Neuchätel, trois bceufs de Guillaume Tribolet, conseiller d'Etat
et Chätelain de la Chätelainie de Thiele. En 1643, il est caution
d'Abram Chaillet, bourgeois de Neuchätel, höte de la Couronne
ä St-Imier. L'an 1647, Gedeon Jaquet de La Chaux-d'Abelle
achete un cheval ä Neuchätel; son oncle Pierre Jaquet le cau-
tionne. Sous 1 a date du 23 juin 1662, toujours ä Neuchätel, Nicolas
Jaquet, fils de Pierre, signa un engagement solidaire en son nom
et au nom du pere. Les temoins presents ä l'acte sont Gedeon
Jaquet, de St-Imier, et Samuel Gagnebin de Renan ä La Chaux-
d'Aubelle. Ce dernier etait un voisin des Jaquet; il posseda le
domaine que le lieutenant-colonel Joseph Jacot-dit-Guillarmod
acquit apres la mort de Gagnebin son beau-frere; le domaine
s'appellera desormais « Chez le Colonel» (ferme de La Coronelle).

Nicolas Jaquet eut un fils, Adam. Le 29 novembre 1692, Jacob,
fils de feu Adam Jaquet, ancien d'Eglise de St-Imier, reeonnaissait
en son nom et comme «porteur de pouvoir» du Sieur Louis
Perrot, ministre d'Orvin, dont le pere fut pasteur de St-Imier;
aussi au nom de Jacob et Adam fils de feu Nicolas Jaquet, « de
tenir en fief de Son Altesse, une place de terre et metairie gisante
sur la Montagne du Droit de St-Imier, ä La Chaux-d'Abelle; joux-
tent les heritiers du dit Nicolas Jaquet et ledit Jacob Jaquet devers
bise, Jonas Bourquin Grandpierre de Villeret et les hoirs de feu
Adam Beynon devers midi, Noble Jean-Frangois Thellung, maire
de Bienne, de vent, le grand fief d'en bas de la Chaux-d'Abelle,
de minuit (au nord). »

On sait que Jean-Conrad de Reinach-Hirtzbach fut prince-
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eveque de Bale de 1705 ä 1737. Les De Reinach prirent possession
du fief et l'affermerent. A l'epoque franqaise, les fiefs des princes-
eveques furent supprimes. Des fermiers bernois acheterent la
Ferme du Prince. Le grand-pere du proprietaire actuel, M. Louis
Amstutz, de Sigriswil, l'acquit le 24 avril 1842.

D'autres dignitaires de l'Eglise ont possede des domaines ä
La Chaux-d'Abelle: vers 1680, Monseigneur le docteur Jean-
Andres, chancelier de S. A. R. le prince-eveque; aux environs
de 1700, le chanoine Chausse de St-Ursanne. Le 26 octobre 1773,
Monseigneur le Chancelier Billieux, conseiller intime de S. A. R.
l'eveque de Bäle, afferma un sien domaine ä Jean Charbon
(Kohler) de Sumiswald et au gendre de ce dernier, Christ Liechti
de Biglen. II me faut mentionner aussi les Grandvillers et les
Ursulines de Porrentruy.

LA B1CHE

La Biche forme une partie du versant nord du Mont-Soleil,
autrement dit, une partie de l'envers de la Chaux-d'Abelle. Elle
est situee sur le territoire de Sonvilier. Je connais deux autres
lieux-dits portant le nom de Biehe: le Creux des Biches, territoire
du Noirmont (Franches-Montagnes) et la Biche de la Montagne
de Chezard, au pied du Mont-d'Amin (Val-de-Ruz). II en existe
probablement d'autres. Dans son «Dictionnaire etymologique»,
publie dans les « Memoires et Documents de la Societe d'histoire
de la Suisse romande» (t. VII, p. 334), Jaccard mentionne le
Peche ou Pechai, hameau de Montfaucon (Franches-Montagnes)
et les Peehis, pres du Landeron (Neuchätel). II ajoute que ces
lieux-dits pouvaient etre des pascuarium, des päturages, mais
Peche semble indiquer une autre origine, affirme Jaccard.

D'oü vient ce nom de Biche? La Biche est la femelle du
cerf. L'opinion generale dans nos populations du Haut-Jura est
celle-ci: le cerf etait autrefois repandu dans la region. En leur
dialecte bernois, les agriculteurs-eleveurs d'origine suisse-alle-
mande appellent la Combe de la Biche « Hirzä-Cumbä», la Combe
du Cerf. L'etude linguistique et historique du lieu-dit nous apprend
qu'il n'en est rien.

Des vocables obscurs des patois et des dialectes qui appa-
raissent comme d'origine populaire ont en grande partie une
racine latine. Le regrette William Pierrehumbert, de son vivant
instituteur ä Neuchätel, a ete l'un de nos toponymistes les plus
erudits et les mieux documentes. II a consacre au lieu-dit «La
Biche », une etude parue dans le «Musee neuchätelois», l'organe
de la Societe neuchäteloise d'histoire et d'archeologie, et etabli
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une fiche qui figure parmi les milliers d'etudes toponymiques
que sa famille a deposees aux Archives de l'Etat, ä Neuchätel.
Pierrehumbert parle enfin de la Biche dans son magistral Diction-
naire des parlers neuchätelois et suisses romands.

La Biche de la Montagne de Chezard s'appelait jadis la
Piche ou Peche. En 1401, eile etait nommee Päture de la Pichi
(i final atone), in prato de la Pichi; la Piche, aussi la Peiche, en
1542; la Peiche en 1629; sur le Peche en 1698; la Piche en 1703;
le cadastre actuel appelle le lieu-dit «A la Biche ».

William Pierrehumbert voit l'origine de ce nom dans le mot
pioche, en patois petch ou petss dans les parlers suisse-romands.
II fonde son opinion sur les noms d'outils donnes ä des lieux par
allusion ä leur forme.

Dans leur Dictionnaire etymologique de la langue frangaise,
Bloch et von Wartburg nous apprennent qu'au XIIe siecle, biche
s'appelait bische, forme dialectale normande ou picarde, de bisse,
mot frequent en ancien frangais, ajoutent-ils. Ces deux auteurs
pensent que le mot tire «probablement» son origine du latin
populaire bestia, issu du latin classique bestia sous l'influence
de l'i du groupe ia, atteste aussi, affirment-ils, par l'italien
biscia, couleuvre, et le portugais bicho, ver, insecte, d'oü deri-
verait l'espagnol bicho, bestiole.

Dans son «Romanisches Etymologisches Wörterbuch», sous
le vocable bestia, «Tier, animal», Meyer-Lübke dit que ce mot
derive de l'espagnol bicho, bicha, signifiant la vermine (Ungeziefer),

et le portugais bicho, bicha pour animal, ver, insecte, d'oü,
conclut le savant etymologiste, qui fait autorite, le frangais biche,
« petit chien », (kleiner Hund), et de lä, bichon, bichonner.

Contrairement ä l'opinion emise par ces auteurs, je pense
que le lieu-dit Biche atteste par les formes Peche, Pechi, Pechai,
Piche, etc., dejä mentionnees, vient du latin pecus, le troupeau, le
betail.

Le latin classique a un neutre (pecus, pecoris), qui "signifie
tout un genre, toute une espece d'animaux, mais aussi plusieurs
animaux de meme espece. De lä le pecus aquatile (animaux aqua-
tiques), pecus volatile (animaux volatiles), voire pecus ovilium
(brebis). Columelle (auteur latin du Ier siecle chretien) est le plus
savant agronome de l'antiquite. II entreprit de longs voyages
avec le dessein de s'instruire sur tout ce qui concerne l'economie
rurale. II nous a laisse, en 12 livres, un traite intitule De re
rustica (Des choses de la campagne), dans lequel pecus signifie
les poissons, les oiseaux, les brebis (la race ovine), les chevres.

Dans ses fameuses Meiamorphoses, le grand poete Ovide
(ne l'an 43 avant, mort l'an 17 apres J. C.) appelle un troupeau
de porcs « pecus setigerum ».
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11 oe pecus, cette race, cette espece (de chevres) dit Gratien,
un canoniste du XIIe siecle, dont le Decret, un recueil qui parut en
1151, devint des lors le seul texte que les professeurs en droit
canon commentassent dans leurs lemons.

Le polygraphe Varron (116-26 av. J. C.), dit le plus savant des
Romains, offre ä l'etude des humanistes un melange piquant de
traits populaires et de culture universelle. Dans ses trois livres
sur les Rerum rusticanum (Les choses de la campagne), il parle du
pecus minus et du pecus majus, du menu et du gros betail; il
emploie aussi l'expression utriumque pecus pour designer le petit
et le gros betail.

Ovide et Virgile, ce dernier surtout, emploient le mot pecus
pour designer la bete ä laine, le troupeau, le menu betail (les
brebis, les moutons, quelquefois aussi les chevres). On n'accusera
pas l'immortel Virgile (an 70 -19 av. J. C.) d'incompetence en
matiere d'elevage. II est ne aux champs; lui-meme veilla ä la
culture de ses terres. Les souvenirs de la campagne, qu'il n'a
cesse d'aimer, la vie des pasteurs dont il avait goüte les charmes,
la lecture des poetes grees oü la nature revetait toujours un attrait
particulier, lui inspirerent l'idee de celebrer les jeux rustiques
et les travaux de l'agriculture. Les Bucoliques et les Georgiques
furent les fruits admirables de son ideal rustique.

Le pecus neutre avait done chez les classiques latins le
sens collectif de troupeau, de betail. Mais le latin classique avait
aussi un pecus feminin. Chez Columelle, peeudis (et non pecoris)
signifie tout animal domestique, et peeudes chez Varron, les
animaux domestiques ä l'etat sauvage. Luerece, le plus grand
poete didactique des Romains (95 - vers 53 av. J. C.), emploie le
mot peeudes pour indiquer la bete de menu betail et l'expression
balancium peeudes pour designer les brebis. Virgile appelle pecu-
dem nigram la brebis noire. Juvenal, le celebre poete satyrique
(Ier et IIe s. ap. J. C.), donne ä la brebis le nom de peeuscula.

De toutes ces citations d'auteurs classiques, il semble bien
ressortir que le pecus feminin servait ä indiquer ce que nous
appelons aujourd'hui une piece de betail, un sujet, un animal,
une bete, pris individuellement. C'est dans le mot pecus du latin
classique, qui signifie troupeau, betail, que je vois l'origine des
lieux-dits Peche, Piche, etc., devenus la Biche. II me semble que
cette origine s'impose encore pour une autre raison. Le latin
classique pecuarius designe le proprietaire de troupeaux, l'eleveur
(chez Varron), voire le fermier de päturage publics. Les pecuaria
res sont les troupeaux, les bestiaux, les fonds de betail et aussi
l'eleve des troupeaux (Varron). D'oü le mot peculium (notre
pecule), pour patrimoine, biens, fortune, richesses; pecunia pour
monnaie et en general argent (pecunia pubblica, le tresor public);
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pecunia numerata pour argent; pecunia facere, s'enrichir, mais
peculariam facere (Suetone, Cesar, 42) pour elever des trou-
peaux. Chez Ciceron, pecuniosus veut dire riche en betail, mais
aussi riche ou richard tout court. Chez Martial, cet adjectif a la
signification de lucratif. Le Glossaire d'Isidore de Seville a enfin
pecuosus, riche en betail.

On ne comprendrait pas qu'un vocabulaire ä la fois rustique
et classique, aussi abondant et aussi significatif des interets econo-
miques vitaux de peuples entiers n'ait pas laisse de traces dans
nos parlers romands et dans notre toponomastique.

Un autre fait semble donner encore plus de force ä notre
argumentation. Les documents donnent le nom de « bicholier » au
gardien ou fermier des troupeaux. II' signifie un homme du
metier qui prend des betes ä commande ou encore un homme
qui sait bien elever le betail et en tirer le meilleur profit. Qu'on
me permette de citer quelques textes:

Lesquels boeufs ledit retenant (fermier) a promis de bien
fidellement garder et nourrir au dit de bon bicholier. (Acte de
1701, signe Pierre Leschot, notaire et secretaire de la Commu-
naute de La Chaux-de-Fonds.)

Lequel betail les dits retenants nourriront au regard de bon
bicholier (Acte du 29 decembre 1705, signe Frederic Perret,
notaire et greffier de la Justice de La Sagne.)

Josue Junier de St-Aubin et Madeleine Rey, sa femme, con-
fessent d'avoir et tenir ä chedal et loyale commande suivant
la coutume du pays, de Noble Samuel Chambrier, le betail suivant,
qui est actuellement sur le dit bien de Voens (pres St-Blaise) dans
l'etablissement du sieur proprietaire (suit l'enumeration des pieces
de betail avec l'indication de leur äge et de leur robe), lequel
betail les dits Josue Junier et Madeleine Rey ont promis et pro-
mettent de bien et fidellement nourrir, garder et soigner conve-
nablement ä dit de bons bicholiers. (Acte de 1719.)

Dans le mot «betsoli», le patois valaisan a l'equivalent
de bicholier. Les romanistes font deriver «betsoli» de bestia.
J'y vois une forme patoisante de bicholier dont l'origine me
parait remonter au latin classique pecuarius, substantif masculin
(Varron), qui signifie proprietaire de troupeaux, eleveur, fermier
de päturages publics. Des actes notaries ont la graphie archai'que
bicheolier. L'italien a pecuario pour gardien ou berger des chevres
(guardiano delle pecore). On s'attendrait ä la formation picho-
rier. Cependant, la mutation de l'r en 1 n'etonne pas; eile est assez
frequente en ancien frangais. Le nom de famille Picholier et
Pecholier existe en France. Ce patronymique a ete porte par des
refugies huguenots. Vers 1700, ils vinrent chercher un abri en
Suisse; cette famille fit partie de la Chambre frangaise (Colonie
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huguenote) de Berne. Les romanistes admettent l'existence du
latin populaire «vaccarius», qui a donne vacher, ä plus forte
raison le latin classique pecuarius propage par les textes latins
pouvait-il donner pecholier, picholier, bicholier.

Pourquoi les documents donnent-ils la graphie bicholier et
non pas picholier? Avec William Pierrehumbert, je pense que
pichi, pechi, peichi (avec i final atone) ayant pris le sens obscene
encore connu de nos jours, le b doit etre considere comme un
adoucissement euphemique, d'oü biche. Mais, ä cöte de pecoro
pour designer 1 e bouc, l'italien a aussi «il becco ». A biche sem-
ble se rattacher aussi le frangais familier bique pour chevre, biquet
pour le chevreau ou petit d'une bique, biquette pour la jeune
chevre ou chevrette. Nous disons de la chevre qu'elle a biquete,
lorsqu'elle a mis bas. Peut-etre faut-il aussi voir dans la mutation
du p en b un effet regulier de l'evolution phonetique de l'ancien
frangais. I

La Biche designe ä n'en pas douter un päturage, et plus
particulierement un päturage public pour les chevres et les moutons.

On sait que ces deux especes aiment ä grimper, la chevre
meme ä l'etable; il faul lui tenir la dragee haute afin qu'elle
assimile mieux le fourrage. Les terrains rapides conviennent
particulierement aux chevres et aux moutons, tandis que le betail
bovin et chevalin, autrement lourd, prefere les terrains plats, les
terrasses, veritables planchers et parterres de vaches.

La Biche est une partie du versant nord du Mont-Soleil.
C'est une cöte rapide. Elle s'etend de la ligne de faite jusqu'ä la
Combe ä laquelle ce päturage immense a donne son nom. Depuis
des generations, les agriculteurs-eleveurs d'origine suisse-alle-
mande donnent ä la Biche le nom de « Giebel» (le faite, le pignon,
le fronton).

Au Creux-des-Biches, cet etat de choses est encore plus
marque. Le lieu-dit commence par un « plat» et se termine par une
cöte tres rapide. C'etait autrefois le päturage des chevres et des
moutons. Au-dessus du Creux-des-Biches domine, ä mi-cöte, le
Peu-des-Vaches, un site charmant qui surplombe le Creux-des-
Biches, le Peu-Pequignot et le Noirmont. Dans cet ilot verdoyant,
le verger encadre la maison d'habitation et les bois de la cöte
bordent le verger et les champs. Ici habite M. Elie Joly-Girardin,
un maitre eleveur chevalin dont l'amitie m'honore.

Montons jusqu'au faite la cöte couverte d'une magnifique
foret. Nous arrivons sur un plateau veritable, dont le bord nord
s'appelle Sur le Peu. A l'orient s'ouvre le Peu-Chapatte, devenu
avec le temps une agglomeration et une communaute autonome;
le Peu-Claude s'etale ä l'occident. La route des Bois aux Breuleux
par le Bois-Frangais, le Peu-Claude et le Peu-Chapatte sillonne cet
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idyllique plateau, un des paradis de 1'elevage chevalin franc-
montagnard. Du Creux-des-Biches aux divers Peu de la region,
ce fut autrefois une succession ininterrompue de « pätures » pour
les chevres et les moutons, les vaches et les chevaux.

LA COMBE A LA BICHE

Depuis l'application du Plan Wahlen, la Combe ä la Biche
a acquis une reputation inusitee. A tour de röle, les gens de

St-lmier, jeunes et vieux, vont y cultiver des legumes.
La Combe ä la Biche, forme patoise pour Combe de la Biche,

est un petit val longitudinal parallele au plateau de la Petite
Chaux-d'Abelle, au pied de la cöte de la Biche qui lui a donne son
nom. Elle s'etend de la Coronelle ä la Combe des Eloyes et
deborde meme cette derniere. La partie occidentale de la combe
est situee sur le territoire de Sonvilier, la partie Orientale sur
celui de St-lmier. Vers le milieu du val, une cluse ou passage
transversal relie la combe ä la route de La Ferriere ä Tramelan
par La Chaux-d'Abelle.

Une particularity frappe le visiteur de la Combe ä la Biche:
les maisons d'habitation ne sont pas «assises» sur un vaste
domaine, elles forment une maniere de rue, une «rangee». A
deux exceptions pres, ces maisons sont situees ä l'endroit, c'est-
ä-dire sur le cöte du val oü donne le soleil du matin. La plupart
ont un äge fort respectable.

Les Beynon, les Clerc, les Flotron, le Maire Grede et sa
veuve Madame la Mairesse, d'autres families de St-lmier et
d'ailleurs ont ete les proprietaries des domaines de la Combe
de la Biche. La plus ancienne maison d'habitation, celle de la
ferme Theurillat actuelle, indique au-dessus de la porte d'entree
les initiales «J. B.» et le millesime «1613 ». Josue Beynon la fit
construire. II etait alors notaire et greffier de la Justice et son
pere, Hugues Beynon, maire de St-lmier. Un acte notarie du
14 avril 1698 mentionne Adam Beynon, de son vivant ancien
d'Eglise de St-lmier, Josue et Louis Beynon ses freres, Suzanne
et Benedicte Beynon leurs soeurs, qui vivaient sous le regime de
l'indivision des biens, enfin le justicier Jacob Beynon, leur frere,
sorti d'indivision. En 1719, il est fait mention de la Closure des
Beynon ä la Chaux-d'Abelle, closure attenante ä celle du maire
Grede de St-lmier. Sous la date des 29 mars et 11 avril 1726, le
«Petit Livre de raison» du Chirurgien Abram II Gagnebin, le
pere des naturalistes de La Ferriere, mentionne le justicier Jacob
Beynon, le Vieux de la Chaux-d'Abelle, auquel il a fourni des
remedes, de meme ä sa femme et ä sa fille Madeleine. L'an 1727,
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Louis Beynon residait encore ä la Chaux-d'Abelle. Le 10 juin de

la meme annee, il afferma son domaine des Eloyes au cordonnier
Daniel Marchand, de Sonvilier. Enfin, par acte notarie du 14

novembre 1729, signe Adam-Louis Monin, notaire de Sonvilier
et maire de St-Imier, les sceurs Benedicte et Suzanne Beynon
vendent avec le consentement de leur frere Louis le domaine

familial de la Chaux-d'Abelle au cordonnier Daniel Marchand, de

Sonvilier, et ä son epouse Judith, nee Perret-Gentil. L'inscription

Ferme Beynon ä la Combe ä la Biche, construite en 1613

par Josue Beynon, notaire et greffier de la justice, ä St-Imier

«DMP 1729 » dans l'ecusson au-dessus de la porte d'entree de

la maison d'habitation de la ferme Theurillat actuelle rappelle
cette vente et acquisition.

A droite de la Combe des Eloyes, qui conduit du Cerneux-
Veusil au Mont-Soleil, se trouve la ferme dite « chez Delemont».
La maison d'habitation a ete incendiee et rebätie. La pierre de la
porte d'entree d'autrefois portait la mention « D. C. 1693 » (David
Clerc). Cette ferme a appartenu aux Clerc de St-Imier. A la fin
du XVIIe siecle et au debut du XVIIIC, Josue Clerc etait notaire
et secretaire de la Communaute de St-Imier; il fut aussi greffier
de la Justice de St-Imier et une des notabilites du lieu. La
situation economique des Clerc de La Chaux-d'Abelle n'etait pas
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brillante. Iis vendirent le domaine; le Syndicat d'elevage bovin
de la IIe Section des Bois en est actuellement le proprietaire.

Si les pierres pouvaient parier, les maisons d'habitation de
la Combe de la Biche nous entretiendraient des allees et venues
du Maire David Grede et de Madame la Mairesse, des travaux
et des transactions des Flotron. Par un acte du 8 janvier 1689,
signe J. J. Frisard, notaire de Villeret, la veuve d'Abram Flotron
residant ä la Chaux-d'Abelle, remet tous ses biens ä ses enfants;
parmi ces biens figurent des « bestiaux gros et menus ». Les
habitations de la Combe de la Biche deviseraient aussi sur les sejours
des Thellung et des Reinach. Ces derniers sont encore de nos
jours proprietaries de domaines ä la Combe de la Biche.

En 1663, Samuel Gagnebin de Renan possedait parmi d'autres
terres la partie occidentale de la Combe de la Biche. Elle devint
la propriete de son successeur, le lieutenant-colonel Joseph Jacot-
Guillarmod de la Coronelle, et fait encore toujours partie de ce
domaine.
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